
Petits déplacements
La mobilité au quotidien avec la carte Mobil’cité
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CLAMART:   Percy et Antoine Béclère 
ISSY-LES-MOULINEAUX : Corentin Celton et Hôpital suisse 
BOULOGNE-BILLANCOURT: Ambroise Paré et Centre de gérontologie «les abondances»  
LE PLESSIS-ROBINSON Marie Lannelongue  
SAINT-CLOUD Centre hospitaliers «des 4 villes» et hôpital Huguenin  
SÈVRES Centre hospitaliers «des 4 villes»  

Une solution pour vos petits déplacements   
Vous êtes en situation de handicap ou vous avez plus de 65 ans, le CCAS (Centre communal d’action sociale) de la
Ville vous propose la carte Mobil’Cité. Celle-ci vous donne accès à deux types de transport: 
Les petits accompagnements  
Le transport s’effectue dans un véhicule type Kangoo, il n’est pas adapté aux personnes en fauteuil roulant.  
La prestation comprend uniquement l’aide à l’accès du véhicule et le transport et est réservée pour les rendez-vous
médicaux.  
Du lundi au vendredi, de 7h45 à 12h15 et de 13h30 à 17h30. 
Médecins, spécialistes, laboratoire d’analyse, situés sur la commune de Meudon. 
Hôpitaux situés sur les communes de: 

Cliniques situées sur les communes de: Meudon, Sèvres, Issy-les-Moulineaux, Boulogne-Billancourt, Clamart,
Saint-Cloud et le Plessis-Robinson.

Les réservations (prise de rendez-vous aller et retour) doivent être faites au plus
tard 1 semaine à l’avance auprès des accompagnateurs véhiculés Jean-Yves: 06
33 80 49 20 et Marie-Anne:  06 78 23 45 27 et standard: 01 41 14 38 10

Les petits accompagnements spécialisés
Le transport s’effectue dans un véhicule de 6 places adapté aux personnes à mobilité réduite (rampe d’accès). Il peut
accueillir une personne en fauteuil roulant.  
La prestation comprend uniquement l’aide à l’accès du véhicule et le transport.  

Les réservations (prise de rendez-vous aller et retour) doivent être faites au plus tard 1 semaine à l’avance

auprès de la centrale de réservation de 8h30 à 12h00.  Téléphone 01 41 14 38 10 ou bien auprès
du chauffeur 06 33 80 49 20
Renseignements au 01 41 14 80 81 / aidesociale.ccas@mairie-meudon.fr 

Comment obtenir la carte Mobil’cité
Où en faire la demande :  

Photocopie d’une pièce d’identité, 
Photocopie du dernier avis d’imposition (année précédente), 
Photocopie d’un justificatif de domicile, 
Photocopie de votre carte de handicap, 
Certificat médical (en cas de handicap ponctuel) 
Une photo d’identité récente  

Gratuité pour les personnes non imposables, 
70€ pour les personnes imposables.

Quels documents fournir  

Tarification annuelle  

Notre objectif: permettre aux bénéficiaires d’être plus autonomes, moins isolés et de
garantir le fait qu’ils puissent se rendre en toute sécurité à leur rendez-vous
médicaux. 

URL de la page : https://www.meudon.fr/mon-quotidien/solidarites-et-
sante/seniors/transport/petits-deplacements/

mailto:aidesociale.ccas@mairie-meudon.fr
https://www.meudon.fr
https://www.meudon.fr/mon-quotidien/solidarites-et-sante/seniors/transport/petits-deplacements/?pdf=0


Information de contact

Hôtel de Ville
Horaires : Lundi, mardi, 
mercredi, vendredi
8h30-12h et 13h30-17h30
Jeudi et samedi
8h30-12h 
Fermé l’après-midi
Accueil sans rendez-vous
Démarches sur rendez-vous
Adresse : 6 avenue Le Corbeiller 92190 Meudon
Tél. : 01 41 14 80 00
Mairie annexe
Horaires : Lundi, mardi, 
mercredi, vendredi
9h-12h et 13h30-17h
Jeudi : 9h-12h
Fermée l'après-midi
et le samedi
Accueil sans rendez-vous
Démarches sur rendez-vous
Adresse : 5 avenue G.-Millandy 92360 Meudon-la-Forêt
Tél. : 01 41 28 19 40

URL de la page : https://www.meudon.fr/mon-quotidien/solidarites-et-
sante/seniors/transport/petits-deplacements/

tel:0141148000
tel:0141281940
https://www.meudon.fr/mon-quotidien/solidarites-et-sante/seniors/transport/petits-deplacements/?pdf=0
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